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Une reprise d'étude et retraite

Par rosma, le 28/08/2010 à 16:22

Bonjour,rnrnà quarante ans j'ai repris des études que j'ai validées par l"université par un
diplôme niveau licence mais qui malheureusement n'a pas fait évoluer ma situation sociale
comme je le pensais. rnMa question est rnces trois années peuvent elles être prises en
compte pour la retraite ?rnsi oui comment ?rnet quels papiers fournir ?rnmerci trés
cordialement pour vos réponsesrnstrad

Par P.M., le 28/08/2010 à 18:27

Bonjour,rnJe ne vois pas à quel titre si vous n'aviez pas le statut de salarié pendant cette
période...

Par rosma, le 30/08/2010 à 10:56

merci pour votre réponse cordialement
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